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La pollution de nos 
ressources en eau par les 

pesticides agricoles et non 
agricoles est une préoccupation 

majeure, car elle constitue l’un 
des facteurs de risque de non 

atteinte du bon état chimique fixé par 
la directive cadre européenne sur l’eau 

d’ici 2015. 
La protection de la santé et de 

l’environnement, la qualité de notre 
ressource en eau en vue de la production 

d’eau potable et la préservation de nos milieux 
aquatiques, constituent des priorités fondamen-

tales du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 2009-2015. Le recours aux 

pesticides doit être réduit en agissant sur les prati-
ques de tous les utilisateurs : agriculteurs, collectivités, 

jardiniers amateurs, gestionnaires de voiries et espaces 
verts…

La tâche est longue et difficile. Pour y parvenir, nous 
devons compter sur la volonté et la mobilisation de tous 

les acteurs autour de cet objectif commun tout en 
respectant le développement économique, l’activité 
agricole et l’urbanisation.
Le Grenelle de l’environnement a d’ores et déjà mis 
l’accent sur la nécessité de réduire de 50 % l’usage des 
pesticides utilisés en agriculture. Mais les utilisateurs non 
agricoles, particulièrement sur l’Ile-de-France, doivent 
également participer à la réduction d’utilisation de ces 
substances.
Les résultats obtenus en 2007 par Phyt’Eaux Cités sont 
encourageants et confortent l’Agence de l'eau Seine-
Normandie dans sa politique de soutien aux actions 
innovantes de préservation de la ressource portées par 
les collectivités gestionnaires de l’eau potable.

Phyt’Eaux Cités en quelques mots….
Lancé en janvier 2007 à l’initiative du Syndicat des Eaux 

d’Ile-de-France (SEDIF), Phyt’Eaux Cités est un 
programme de prévention et de sensibilisation

qui vise à limiter l’emploi de produits
phytosanitaires de 73 communes dans

les bassins de la Seine, l’Orge
aval et l’Yvette.

Édito par Richard Dell’Agnola, Président du Comité Directeur Phyt’Eaux Cités, 

Les faits marquants du semestre

•19 octobre 2007 :  Comité Directeur de Phyt’Eaux Cités, les partenaires ont
renouvelé leur confiance dans le programme pour 2008

•14 décembre 2007 :  réunion de sensibilisation des jardiniers
amateurs à la FNJFC

• 31 janvier 2008 :  réunion des utilisateurs de phytosanitaires autres que les 
communes (SNCF, conseils généraux, Aéroport de Paris, …)

• Janvier 2008 :  adhésion du Conseil général des Yvelines à Phyt’Eaux Cités

Le bilan du semestre

• Un bilan 2007 très positif.
Phyt’Eaux Cités, dès 2007, a emporté une large adhésion des 
communes : un tiers des 73 communes se sont engagées par la 
signature d’une convention. 
Début 2008, quatre nouvelles communes ont signé la convention : 
Boullay-les-Troux, Les Ulis, Orsay, Villiers-sur-Orge, amenant à 
26 le nombre de communes signataires. 

• 14 communes ont été auditées dès 2007. Les résultats des 
audits montrent que la réglementation est parfois méconnue.

• 10 communes ont été formées, en 2007, aux bonnes 
pratiques phytosanitaires et aux pratiques alternatives. Les 
formations ont obtenu un très bon taux de satisfaction de 
95 %.

• En 2008, 20 communes supplémentaires seront 
accompagnées par le programme. Des actions vers les 
autres applicateurs urbains débuteront, telles que des 
sensibilisations dans les jardineries et des démonstrations 
de techniques alternatives auprès des communes.
Les résultats des six premiers mois d’analyses confirment 
l’impact important de l’usage de phytosanitaires d’origine 
urbaine, sur la qualité de l’eau du bassin de l’Orge aval et de 
l’Yvette, légitimant Phyt’Eaux Cités. 42 substances sur les 
189 recherchées ont été retrouvées. Le glyphosate et son 
produit de dégradation, l’AMPA, représentent 60 à 65 % des 
concentrations totales observées. Le nombre de substances 
suivies en 2008 sera augmenté à 210.
Des outils de communication ont été établis pour faciliter l’implication 
des communes et des habitants dans l’action, dont une lettre électronique 
semestrielle, des articles pour les gazettes communales, une plaquette et des 
panneaux de communication.

La e-lettre semestrielle de Phyt’Eaux Cités. Aide aux collectivités pour 

limiter l’emploi des produits phytosanitaires sur les bassins de la Seine, l’Orge et l’Yvette.

Formation à Morangis (Asconit)

Avril 2008
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Les 
astuces 
jardins 

Le point sur… 
l’utilisation de plantes 
couvre-sol         

Ces plantes ont un port étalé et 
des tiges rampantes dont chaque 
ramification se divise à son tour 
pour finalement recouvrir tout le sol 
environnant dans toutes les directions. 
En recouvrant la terre nue, elles empê-
chent ainsi le développement de la 
végétation spontanée. À partir d'un seul 
pied de plantes couvre-sol, une grande 
superficie peut être recouverte de végéta-
tion. D'autre part, elles constituent pour les 
insectes auxiliaires un abri pour passer 
l’hiver et y pondre. Enfin, les racines des plantes 
couvre-sol empêchent que la terre soit emportée 
par l'eau lors des fortes précipitations.
Le lierre grimpant est une plante au feuillage 
persistant qui a un pouvoir de recouvrement très 
important. C'est donc un très bon couvre-sol. 
D'autres espèces peuvent être utilisées : pervenche, 
muguet, bugle rampante, géranium... Un plan coûte 
environ 6 euros et le coût de gestion est faible. 

Trois questions à… Philippe Moncaut, SIVOA
 

Quel est le rôle du SIVOA en tant que
partenaire de Phyt’Eaux Cités ?

Le Syndicat de l’Orge aval est en premier lieu un mobilisateur 
territorial. Au service des Communes, et sensible à la

problématique des pesticides depuis de nombreuses années, il a 
largement œuvré à la prise de conscience de l‘impact des produits 

phytosanitaires sur le milieu naturel. L’action Phyt’Eaux Cités arrive au 
bon moment en permettant une démultiplication des moyens mis en œuvre et 

en servant notamment d’appui technique. Dans cette continuité,
le SIVOA entend relayer politiquement l’enjeu « phytosanitaires »

sur l’ensemble de son territoire par la mise en place d’un comité de 
pilotage interne souhaité et constitué par les élus locaux eux-mêmes.

Des espaces de discussion entre élus et techniciens devraient
permettre la valorisation des expériences de chacun et de se fédérer 

autour d’un état d’esprit et peut-être de moyens nouveaux.
.

Quels sont les autres actions du SIVOA
concernant les pesticides ?

Le Syndicat, depuis 10 ans environ, procède à un suivi des 
micropolluants, dont de nombreux produits phytosanitaires. 
Des diagnostics locaux sont réalisés chaque année afin de 

préciser les sources de contamination.
.

Quels sont les effets attendus par le SIVOA
de l’action Phyt’Eaux Cités sur

la qualité de la rivière ?
L’action Phyt’Eaux Cités est programmée sur 4 ans ce qui 

paraît insuffisant pour voir des effets notables. Mais la 
pollution par les pesticides est un combat à long terme et 

l’essentiel est de rebondir sur une logique visant des 
pratiques respectueuses de l’environnement

et donc durables.

Le saviez-vous?
Quelle molécule phytosanitaire interdite depuis 1998 est  

encore retrouvée dans l’air francilien ? 

2

Réponse : le lindane (Source : Air Parif)



La commune du semestre, Didier Murawski, Athis-Mons

Athis-Mons s’est engagée dans Phyt’Eaux Cités, par la signature d’une convention avec le SEDIF et le 
SIVOA, le 28 mars 2007. La commune de 30 000 habitants mène une réflexion sur la gestion de ses 
espaces depuis quelques années avec notamment un raisonnement des traitements en fonction du type 
de surfaces à entretenir (zones perméables et imperméables). La commune réfléchit actuellement à la mise 
en place de traitements alternatifs au niveau de ses espaces.

L’eau et les pesticides, Nils Fauchon, Veolia Eau 

La contamination des ressources par les pesticides nécessite la mise en place de dispositifs de traitement performants dans les filières 
des usines de production d'eau potable, afin de respecter la concentration maximale admissible fixée par le Code de la Santé Publique 
dans l'eau potable (0,1 microgramme par litre). 
La filière de traitement de l'usine du Syndicat des Eaux d'Ile-de-France de Choisy-le-Roi, alimentée à partir de la Seine, comporte une 
étape de filtration sur charbon actif en grain dédiée à l'élimination des pesticides. Ce procédé est efficace mais coûteux, car le charbon 
actif doit être remplacé périodiquement. Le contrôle de la qualité des ressources et de l'eau potable est également nécessaire ; plus 
de 13 000 analyses de pesticides sont réalisées chaque année sur l'ensemble des installations du Syndicat.

Témoignage, Michèle Roncin, Fédération Nationale des Jardins Familiaux et Collectifs

La Fédération Nationale des Jardins Familiaux et Collectifs participe activement
à la protection de l’environnement. Une charte « Jardinage et environnement »
a été adoptée par le conseil d’administration de la FNJFC en décembre 2007.
Elle est incluse dans le règlement intérieur que doivent signer tous les jardiniers
familiaux. Une sensibilisation à l’économie d’eau, au compostage et  à l’interdiction
d’utilisation de désherbant est largement dispensée auprès des groupes de jardins
familiaux. La FNJFC édite également la « Lettre du Dirigeant » adressée à tous les 
Présidents d’associations et la «Lettre des 4 saisons», destinée à 90 responsables
de sites qui diffusent les informations contenues aux jardiniers.

Plus d'informations sur le site www.jardins-familiaux.asso.fr

     
     

      
      

      
      

       
 L'agenda Phyt'Eaux Cités...

 • 12 mars 2008 :
réunion de sensibilisation des animateurs

des partenaires de Phyt’Eaux Cités sur la problématique des phytosanitaires

• 20 au 30 mars 2008 : semaine sans pesticides

Envoyez nous vos témoignages ou vos remarques sur la problématique 

à l’adresse suivante : phyteauxcites@sedif.com

des produits phytosanitaires...

Comment adhérer à 
Phyt’Eaux Cités ? : 

Les communes volontaires
doivent le signaler :

• durant les réunions de mobilisation
• auprès de leur mobilisateur territorial 

(SEDIF, SIVOA, SIAHVY
ou Lyonnaise des Eaux)

• auprès d’Asconit Consultants, en charge
des actions auprès des communes : 

david.hamelet@asconit.com
• par mail à phyteauxcites@sedif.com
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